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Soyons partenaires !
Avec la taxe 
d’apprentissage, 
investissez dans les 
ingénieurs de demain !

NOUVEAU ! 

L’UTT ouvre 

des formations 

en apprentissage

Taxe 
d’apprentissage

2012



6 spécialités d’ingénieurs 
en phase avec vos besoins

• Informatique et Systèmes d’Information (ISI) : 
management des systèmes d’information, 
de projets logiciels, du risque informationnel

• Matériaux : technologie et économie (MTE) : 
choix, achat, intégration, mise en œuvre des 
matériaux utilisés dans l’industrie

• Systèmes Industriels (SI) : conception et gestion
des systèmes logistiques et de production, sûreté
de fonctionnement, risques et environnement

• Systèmes Mécaniques (SM) : conception 
et réalisation de machines, de structures et
équipements de tous types 

• Systèmes Réseaux et Télécommunications (SRT) :
intégration des réseaux, technologies mobiles 
et systèmes embarqués, sécurité des 
systèmes et des réseaux

• Procédés et Mise en Œuvre des Matériaux
(PMOM)

Le Master de l’UTT
• Mention Mécanique et Physique
- Systèmes Mécaniques et Matériaux
- Optique et Nanotechnologies 
- Ingénierie des Agro-Matériaux Composites

• Mention Sciences et Technologies de 
l’Information et de la Communication

- Optimisation et Sûreté des Systèmes 
- Sécurité des Systèmes d’Information 
- Technologies de l’Information pour le 

management des Connaissances et des Réseaux

• Mention Ingénierie et Management
- Ingénierie et Management en Sécurité Globale 

Appliquée 
- Ingénierie et Management en Environnement et 

Développement Durable 
- Sport, Management et Ingénierie - Logistique 

Evénementielle et Sécurité

2 formations en apprentissage
• Ingénieur Procédés et Mise en Œuvre des

Matériaux (PMOM) : identification des nouveaux
matériaux et mise en œuvre des procédés de
conception et de fabrication (par apprentissage
ou reprise d’études) en partenariat avec le 
pôle technologique de Haute Champagne 
en Haute Marne

• Licence professionnelle “Energie et Génie
Climatique”, spécialité “Maîtrise de l’Energie et
des Energies Renouvelables“

Taxe 
d’apprentissage

2012

L’UTT propose un diplôme
d’ingénieur en six 
spécialités, habilité par la 
CTI, un Master avec neuf
spécialités, le doctorat et
des parcours en alternance
ou en apprentissage. 

Les diplômés de l’UTT 
sont des jeunes cadres
formés pour l’innovation,
opérationnels et autonomes
dès leur premier emploi. 
Près d’un sur deux est
embauché par l’entreprise 
où il effectue son stage de 
fin d’études. 

En nous réservant votre 
taxe d’apprentissage, vous 
soutenez le développement
continu de nos formations en
adéquation avec l’évolution
des marchés et vous 
devenez un partenaire 
privilégié.

Des ingénieurs 
et diplômés qui
feront progresser 
votre entreprise

nouveau

nouveau

nouveau

nouveau



PROJETS POUR L’ANNÉE 2012

Nos plus grands 
donateurs en 2011 :

• 1 tour à commande numérique pour les branches Systèmes
Mécaniques et Procédés et Mise en Œuvre des Matériaux
permettant d’enrichir les compétences liées à l’industrialisation
de produit : 120 k€ ;

• Salle de test de réseau informatique et de TP de mesure
physique : des configurations type seront câblées et évaluées,
des scénarios en seront tirés permettant de
bâtir des réponses à des problématiques
précises : 60 k€ ;

• Equipement de virtualisation de serveur
de données et de services permettant 
de définir des configurations, de tester les
performances et de valider des stratégies 
de déploiement : 20 k€.

• EDF • ERDF 
• Faurécia • France
Télécom • Kraft foods 
• Méfro Roues • PCO
Innovation • Renault 
• Safran • Salzgitter
Mannesmann • SNCF 
• Sopra Group 

Les périodes de stages longs en entreprise sont
essentielles à la formation du diplômé UTT.

Formations en apprentissage 

• Licence Professionnelle “Energie et Génie
Climatique” (apprentissage, reprise d’études,
contrat de professionnalisation)

Formations professionnalisantes 
en alternance d’une année 

• Ingénieur (toutes spécialités, dernière année 
en contrat de professionnalisation) 

• Master Sécurité des Systèmes d’Information

• Master Ingénierie et Management en Environnement 
et Développement Durable 

• Licence professionnelle Enquêteur Technologies
Numériques

L’UTT favorise les démarches de validation
d’acquis pour les professionnels (plusieurs jurys
de VAE par an).

La formation UTT : résolument tournée vers l’entreprise

Votre taxe d’apprentissage contribue à financer
des équipements scientifiques et technologiques
indispensables à la qualité des formations
d’ingénieurs et de master.

Quelques exemples
(acquisitions réalisées en 2011)

• Logiciels aidant à l’analyse du cycle de vie facilitant
l’éco conception de nouveaux produits pour les
formations d’ingénieur SM, MTE et Master IMEDD ;

• Matériel de chromatologie en phase gel
pour l’analyse de composés organiques pour la
formation ingénieur MTE, permettant l’analyse de 
la composition de matériaux à base organique ;

• Salle de Travaux pratiques de réseau équipée de
19 postes pour tester des configurations de réseau,
simuler et vérifier des protocoles de communication,
et expérimenter des logiciels intervenant à différentes
strates et des configurations matérielles. Cette salle
de TP est à destination des formations ingénieurs
ISI et SRT.

Comment l’UTT utilise-t-elle la taxe d’apprentissage ?

CHIFFRES-CLÉS 2011
432 ingénieurs diplômés 
143 masters diplômés 

2 500 étudiants 
170 enseignants chercheurs 

8 équipes de recherche 
140 conventions avec universités étrangères

3 000 entreprises partenaires  
30 apprentis  
30 professionnels en reprise d’études 



Habilitation

BAREME (hors quota par l’utt)

Comment effectuer 
votre versement ?

Catégorie B par cumul

Catégorie C oui

Catégorie A par cumul

Catégorie B oui

Catégorie C oui

Pour tout renseignement, 
n’hésitez pas à contacter  

Marie-Christine GROSMAIRE
Chargée de la Taxe d’Apprentissage
Tél. 03 25 75 96 38
marie_christine.grosmaire@utt.fr

Nos relations Partenariat    

• Pour vos recrutements 
(stages, emplois) et vous faire connaître 
auprès de nos étudiants
Relations Entreprises-Etudiants
Brigitte HENNEQUART
Tél. 03 25 71 76 13
brigitte.hennequart@utt.fr

• Pour favoriser l’innovation 
par l’appui de nos laboratoires
Contrats et valorisation
Jean-François BOUIN
Tél. 03 25 71 58 84
jean_francois.bouin@utt.fr

• Pour développer vos compétences 
et recruter des apprentis 
Service de la Formation Continue
Fabrice GONTARD
Tél. 03 25 71 85 40
fabrice.gontard@utt.fr

• Pour mettre à jour vos sources 
d’information et mettre en œuvre la veille 
technologique/documentaire
Service Commun de la Documentation
Gil-François EUVRARD
Tél. 03 25 71 56 11
gil_francois.euvrard@utt.fr

Université de technologie de Troyes
12 rue Marie Curie
BP 2060 - 10010 TROYES Cedex
Tél. 03 25 71 76 00   Fax 03 25 71 58 01
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QUOTA (par le CFA SUP) au titre 
des formations en apprentissage



Formulaire
destiné au versement de la taxe 
d’apprentissage sur les salaires 2011

Taxe 
d’apprentissage

2012

M  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fonction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Raison sociale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Fax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Effectif moyen  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code NAF

N° Siret

Versement par l’intermédiaire d’un organisme collecteur répartiteur

Nom de l’organisme collecteur *  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montant du versement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .€

A L’UTT (code 010 1060 Y) 
(barême seulement)

Catégorie B : par cumul 

Catégorie C : oui

A L’UFA UTT (pour le CFA SUP) pour soutenir spécifiquement 
les formations en apprentissage (code 051 2122 E)

Catégorie A : par cumul 

Catégorie B : oui

Catégorie C : oui

Vos réponses nous sont précieuses. Merci de votre collaboration.
* information indispensable pour suivre le dossier.

Merci de retourner cette fiche avant le 28 février 2012 
Marie-Christine GROSMAIRE 
Chargée de la Taxe d’Apprentissage
Université de technologie de Troyes
12 rue Marie Curie - BP 2060 - 10010 TROYES Cedex
Tél. 03 25 75 96 38 - Fax : 03 25 71 58 01

Notre société souhaite participer au développement de l’UTT :
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